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Présidence de M. Valentin Christe, président 

  
Membres absents excusés : Alice Genoud ; Gianna Marly ; Laurence 
Mundinger-Jaccard ; Esperanza Pascuas Zabala ; Marie-Thérèse Sangra ; Anna 
Zangger ; Anna Zürcher 

Membres absents non excusés : Sara Gnoni ; Gianne-John Schneider ; Ismail 
Unal. 

 

 Membres présents 90 

Membres absents excusés 7 

Membres absents non excusés 3 

Effectif actuel  100 

 

 

Ouverture 

__________ 

 

La séance est ouverte à 21 h 25 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

__________ 

 
Postulat 
 

de M. Manuel Donzé (CPV) : « Les devoirs surveillés à Lausanne : va-t-on vers 
une dégradation des conditions de ces prestations ? » 
 
 

Discussion préalable M. Manuel Donzé (CPV) qui demande le renvoi à la municipalité. 
 
 
Le renvoi en commission n’ayant pas été demandé, le Conseil décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et rapport.
 

 __________ 
 

Postulat 
 

de M. Philipp Stauber (PLC) : « Pour un décompte des frais d’eau équitable, 
transparent et écologique selon le principe du pollueur-payeur » 
 
 

Discussion préalable M. Philipp Stauber (PLC) qui demande le renvoi en commission. 
  

La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est 
renvoyé à une commission. 
 

__________ 
 

Interpellation 
urgente 
 

de M. Xavier de Haller (PLR) et consorts : « La Municipalité parraine-t-elle un 
hors la loi ? » 
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Développement  M. Xavier de Haller (PLR) 
  

Réponse de la 
Municipalité 

M. Grégoire Junod, syndic.  
 

 
Discussion  

 
M. Pierre Conscience (EàG) ; M. Claude Calame (EàG) ; M. Jean-Daniel 
Henchoz ; M. Manuel Donzé (CPV) ; Mme Léonore Porchet (Les Verts) ; M. 
Claude-Alain Voiblet (PLC) ; M. Xavier de Haller (PLR) ;  M. Philipp Stauber 
(PLC) ; M. David Payot, directeur d’Enfance, Jeunesse et Quartiers (EJQ) ; M. 
Jean-Luc Chollet (UDC) ; Mme Sarah Neumann (Soc.) ; M. Alain Hubler 
(EàG) ; Mme Florence Bettschart Narbel (PLR) ; M. Pierre Conscience (EàG) ; 
Mme Thérèse de Meuron (PLR) ; M. Jean-Michel Dolivo (EàG) ; M. Fabrice 
Moscheni (UDC) ; M. Johann Dupuis (EàG) ; M. Xavier Company (Les Verts) ; 
Mme Séverine Evéquoz (Les Verts) ; M. Henri Klunge (PLR) ; M. Axel Marion 
(CPV) ; M. Xavier de Haller (PLR) qui dépose une résolution.  
 

 
Résolution  
(dépôt) 

 
« Le Conseil communal de Lausanne souhaite que la Municipalité requière 
auprès du Conseil d’Etat, conformément à l’art. 139b LC, la suspension de 
Monsieur David Payot de sa charge de Conseiller municipal jusqu’à ce que tous 
soupçons d’infraction à la LEtr ou à une autre loi soient définitivement levés.» 
 

 
Discussion 
s/résolution 
 

 
M. Claude-Alain Voiblet (PLC) qui dépose une motion d’ordre pour demander 
une interruption de séance. 
 

 
Motion d’ordre  

La demande de motion d’ordre  étant appuyée par le nombre suffisant de voix, 
elle est mise en discussion. 

 
Discussion s/motion 
d’ordre Voiblet 

 
M. Jean-Michel Dolivo (EàG) ; M. Claude-Alain Voiblet (PLC). 

 
Vote s/motion d’ordre  

 
Le Conseil, par 10 oui, 63 non et 5 abstentions, refuse la motion d’ordre 
demandant l’interruption de séance.  

 
Discussion 
s/résolution (suite) 
 

 
M. Alain Hubler (EàG) qui demande le vote nominal et dépose une motion 
d’ordre pour demander de passer directement au vote. 
 

 
Motion d’ordre  

La demande de motion d’ordre  étant appuyée par le nombre suffisant de voix, 
elle est mise en discussion. 

 
Discussion s/motion 
d’ordre Hubler 

 
M. Henri Klunge (PLR) ; M. Fabrice Moscheni (UDC). 

 
Vote s/motion d’ordre  

 
Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non et quelques abstentions, 
accepte la motion d’ordre de passer immédiatement au vote sur la résolution. 
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Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé. 

  
 
Vote s/résolution 

 
Le Conseil, par 26 oui, 52 non, et 3 abstentions, refuse la résolution de M. 
Xavier de Haller  
 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  

Résultats du vote 
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__________ 

 
 
Clôture 

 
La séance est levée à 23 h 15. 

 
 
 

 
Le président :  Le secrétaire : 

 
 
..............................  ................................ 

 
 


